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regularisation d une personne etragere

Par ergun, le 24/04/2009 à 03:08

je suis de nationalité turc,je me suis marié en turquie et mon epouse est en france depuis 5
ans .elle est venus clandestinement et nous avons eus une fille en 2007,quelle demarche dois
je faire pou la regularisation de mon epouse?

Par jeetendra, le 24/04/2009 à 08:00

bonjour, en l'état de vos dires, votre épouse entrée [fluo]clandestinement[/fluo] en France
n'est pas régularisable, cordialement
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